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Une recette de votre région

POÊLÉE DE CERISES
AUX ÉPICES

SUR PANNA COTTA
À LA VERVEINE

La vraie râpée stéphanoise

Réaliser la poêlée de cerises :

• Faire revenir 500 g de cerises de Bessenay
dénoyautées avec une noix de beurre.
Ajouter 120 g de sucre et les épices en poudre
(cardamone, cannelle et anis).

• Verser le vin et enrober les cerises pendant
1 min. Les débarrasser puis laisser réduire le
jus jusqu’à ce qu’il devienne sirupeux.

Réaliser une panna cotta à la verveine :

• Chauffer 250 g de crème liquide avec 50 g de
sucre glace, faire infuser 2 feuilles de verveine
séchée.

• Ajouter 1 feuille de gélatine préalablement
_.ramollie dans de l’eau glacée ainsi qu’un peu
_.d’alcool de verveine. Dresser la crème dans le
_.fond d’une verrine et laisser prendre au froid.

• Au moment de servir, disposer les cerises
nappées de jus refroidi sur la panna cotta,
Puis parsemer d’un crumble de biscuit sablé.
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Recette issue du hors série

PRODUITS DE
NOS TERROIRS

2017

EN VENTE CHEZ VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX

OU RENDEZ-VOUS SUR bit.ly/terroirs2017
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RECETTES
DE CUISINIERS

RÉGIONAUX
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• POUR 6 PERSONNES

Une recette de Matthieu Crozier,
restaurant "Mélanger les couleurs"

(Bessenay)

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.
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Le comparateur d’assurances
LeLynx.fr vient de réaliser son baro-

mètre des primes d’assurance moto. Sui-
vant les lieux de résidence, les variations
peuvent être très importantes, jusqu’à 
34 %, sachant qu’au niveau national, la 
prime moyenne s’établit à 466 €. Le 
montant moyen dans la région Auver-
gne-Rhône-Alpes est inférieur puisqu’il 
se situe à 425 € alors qu’il atteint 585 € 
en Île de France mais seulement 385 € 
en Occitanie. Au sein de notre région, 
de grandes disparités sont toutefois à 
constater. Ainsi, si la prime d’assurance 
moto n’est que de 317 € en Haute-Loire,
elle culmine à 513 € dans le Rhône, dé-
partement, le plus cher de la Région. Elle
est de 414 € en Isère, 403 € dans l’Ain et 
383 € dans la Loire. Si le prix moyen 

dans le Rhône est si haut, c’est en raison 
de la présence de l’agglomération lyon-
naise où le taux de sinistralité important
fait grimper la facture. Un phénomène 
marqué dans les grandes villes. Et c’est 
ce taux de sinistralité qui influe directe-
ment sur les primes. Il est consécutif à 
une circulation plus dense et un station-
nement des deux roues en extérieur 
dans 38 % des cas. Ainsi, selon les don-
nées recueillies par LeLynx.fr, la prime 
annuelle moyenne à Lyon est de 574 €, 
identique à Marseille, et uniquement de-
vancée par Paris (590 €). Globalement 
en Auvergne-Rhône-Alpes, les motards 
déclarent plus d’accidents matériels que
la moyenne nationale mais moins d’ac-
cidents corporels.

F. S.

RHÔNE MOBILITÉ

Assurances moto : Lyon sur le 
podium des primes les plus élevées

Vous devenez secrétaire général du 
dicastère (« ministère ») du Vatican 
pour le Service du développement 
humain intégral. Surpris ?
« Oui et non ! Je suis, depuis 2015, 
aumônier national du Comité catholi-
que contre la faim et pour le développe-
ment (CCFD-Terre Solidaire). Je sais 
que l’action que j’ai pu mener, durant 
de longues années, dans la région de 
Lyon, auprès des migrants et dans le do-
maine de la santé, ou comme fondateur
et directeur de l’Institut des droits de 
l’Homme, était connue au Vatican. 
Mais qui a suggéré au pape mon “recru-
tement” pour trois années renouvela-
bles dans ce dicastère ? Je l’ignore. Le 
cardinal Barbarin m’a dit qu’il avait 
soutenu chaleureusement la “candida-
ture”. Cette nomination m’émeut. C’est 
une très belle mission. Je mesure aussi 
les difficultés qui m’attendent. »
De quoi serez-vous chargé ?
« De nourrir la réflexion sur la doctrine
sociale de l’Eglise. D’organiser le tra-
vail des équipes du dicastère. Et de me-
ner des visites de terrain, partout dans 
le monde, auprès des personnes fragi-
les, après une première année qui s’an-
nonce fournie à Rome. J’agirai sous 
l’autorité du préfet de ce dicastère, le 
cardinal (ghanéen) Peter Turkson, un 
homme attaché au contact humain. Ce
“ministère” du Vatican se trouve dans 
le quartier de Trastevere à Rome, face à 
la communauté Sant’Egidio (connue 
pour ses médiations en faveur de la 
paix - ndlr). Il regroupe quatre services 
jusqu’alors autonomes dans leurs mis-

sions : le droit et la paix, la santé, les mi-
grants et l’action humanitaire d’urgen-
ce. On touche là à des questions vives, 
que porte particulièrement le pape 
François. J’ai déjà commencé à définir 
un programme d’actions fédératrices 
dans le domaine de la santé, d’une part, 
et de l’eau, d’autre part, pour amener 
ces quatre services à apporter chacun 
leur pierre à l’édifice. »
Cette sensibilité aux personnes fragi-
les, d’où vous vient-elle ?
« Ma mère tenait une herboristerie à 
Tarare, rue Burie – aujourd’hui, avenue 
Charles-de-Gaulle. Pendant la Secon-
de Guerre mondiale, ses plantes ont 
soigné beaucoup de monde. Mon père 
travaillait pour les tissages Godde-Be-
din, à Tarare aussi. Nos parents nous 
ont encouragés à donner le meilleur de 
nous-mêmes dans des responsabilités 
de service. Ils étaient des “bosseurs” qui
aimaient profondément les gens. De là 
est née ma vocation de prêtre, soignant,
penseur, ma passion pour la rencontre 
et l’écoute de l’autre. »

Recueilli par Nicolas Ballet

LY O N / TA R A R E É GLIS E  C AT HOLIQU E

« Je suis profondément ému 
de ma nomination au Vatican»

�Bruno-Marie Duffé est docteur en 
philosophie du droit et en éthique 
sociale. Dès 1982, il a enseigné 
la théologie morale à l’université 
catholique de Lyon. Photo archives CH. S.

Le prêtre lyonnais Bruno-Marie 
Duffé, 65 ans, sera, à compter du 
1er  septembre, le « numéro 2 » d’un 
super-ministère du pape François.
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